
Réalisation d’un business plan pour votre franchise

RÉALISATION D’UN BUSINESS PLAN POUR VOTRE FRANCHISE
Cela  pourra  surprendre  certains  entrepreneurs,  néanmoins,  il  est  courant  qu’un  candidat  franchisé  doive
communiquer  un  Business  Plan  avant  de  pouvoir  intégrer  un  réseau  de  franchise.  En  effet,  cela  permettra,  par
exemple, à un franchiseur de se rendre compte des objectifs et de la vision du candidat mais également d’évaluer
la viabilité de son projet. Par ailleurs, le Business Plan est un outil très utile à présenter à d’éventuels créanciers
qui  participeraient  au  financement  de  l’opération  de  franchise.  Enfin,  ce  document  a  également  l’avantage  de
servir au candidat franchisé de « guide » en lui indiquant de quelle manière mettre sur pied un projet réaliste et
rentable.

Le Business plan est un document d’environ 15 à 25 pages auquel peuvent être insérées des images, graphiques,
tableaux explicatifs etc. qui illustreront les opportunités de développement du projet. Il est donc important que le
candidat sache au préalable quel type de commerce il souhaite monter, dans quel secteur et les raisons qui l’ont
amené à porter son choix sur telle ou telle franchise. Une bonne présentation découlera tout d’abord de la
conviction que porte le candidat à son projet et des moyens qu’il se donne pour les réaliser. Une recherche
approfondie sur la concurrence présente sur le marché visé et des secteurs qui n’ont pas encore été exploités est
une  première  étape  indispensable  à  l’identification  des  opportunités  d’affaires.  Une  fois  ces  opportunités
déterminées, il est temps de passer à la rédaction du Business Plan qui doit notamment contenir les informations
suivantes :

(1) Préambule : Introduction du Business Plan envisagé ;

(2) Résumé du projet commercial : vu d’ensemble du commerce, profil et vision de l’entreprise ;

(3)  Description de l’entreprise : Informations générale sur votre entreprise, le(s) secteur(s) qu’elle couvre ainsi
que la touche personnel qui vous différentie des autres et vous identifie ;

(4) Etude du marché : Analyse du marché et de la concurrence ;

(5) Organisation et Management : Chaque entreprise à sa propre structure et mode de fonctionnement, il est
important de trouver une organisation cohérente qui convienne à votre commerce ;

(6) Vos produits ou services : présentation des produits vendus ou services fournis, les consommateurs ciblés
etc. ;

(7)  Vente et Marketing : Comment envisagez-vous de donner une visibilité à votre commerce ? Quel est votre
stratégie de vente ? La publicité tout comme la vente en elle-même sont des éléments essentiels pour faire
perdurer l’entreprise ;

(8) Recherche de financement : Adaptez cette partie avec les informations requises en fonction des organismes
auxquels vous ferez appel ;

(9)  Projections  financières  :  Rubrique  indispensable  pour  assurer  à  tout  créditeur  éventuel  la  rentabilité  du
financement sollicité,  elle  s’étend généralement aux prévisions correspondant à la  première jusqu’à la  troisième
voire cinquième année de l’opération ;

(10) Annexes : Insérer les documents venant appuyer les informations précédemment transmises ou informations
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supplémentaires afin de permettre une évaluation complète du projet (ex. permis, bail etc.).

Assurez-vous de bien respecter et développer les 10 points susmentionnés. Il convient de soigner la rédaction de
votre Business Plan dans lequel vous mentionnerez chaque détail de votre projet. Vos lecteurs auront alors une
vision globale de votre stratégie et adhéreront ou non à vos idées. Le Business Plan contient donc les informations
relatives à l’entreprise du franchisé mais également à celles du franchiseur, permettant ainsi de constituer les
lignes  directrices  de  l’opération  et  ce,  dans  l’objectif  de  convaincre  le  franchiseur  ainsi  que  les  différents
investisseurs  que  vous  êtes  le  franchisé  idéal  qui  saura  faire  prospérer  la  franchise.
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